
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

WWW 

26 mars 2026 

ÇA ME 
CONSERM ! 

 

 

Processus d’affectation et de mutation 

Session d’information 

- secteur jeune - 
 

Personnel enseignant régulier E1 et E2 

(actuellement en poste) 
 

Le 8 avril 2026 à 18 h 
 

 Détails ICI 

Élection 

30 mars 2026 

11 h à 18 h 

mailto:info@sermoulins.com
https://www.facebook.com/profile.php?id=100063785613361
https://syndicatdesmoulins.com/
https://syndicatdesmoulins.com/wp-content/uploads/2026/03/invitation-session-information-affectation-regulier-08-avril-2026.pdf
https://syndicatdesmoulins.com/wp-content/uploads/2026/03/invitation-session-information-affectation-regulier-08-avril-2026.pdf
https://syndicatdesmoulins.com/election/


 
 
 
 
5.3-21 EL (11-7.14 D) et 13-7.25) 
 

Selon l’échéancier du CSSDA, la direction doit remettre à chaque équipe la liste des cours au plus tard le 

7 avril. Vous allez donc bientôt débuter le processus de répartition des cours et leçons entre les 

enseignantes et enseignants réguliers (E1) de votre établissement. 

Nous vous rappelons les étapes de ce processus : 

Les enseignantes et enseignants se rencontrent par champ et tentent de convenir 

ensemble d’une proposition commune à présenter à la direction. Si une difficulté 

survient, on se réfère aux critères de répartition pour la résoudre avec l’accord 

de tous, à défaut, vous pouvez soumettre une proposition « imparfaite » à la 

direction. Cette proposition « imparfaite » pourrait, par exemple, nommer trois 

personnes à un niveau où il y aura seulement deux postes. Une proposition 

« imparfaite » suppose donc qu’il n’y a pas d’entente entre tous les membres 

du personnel enseignant. Une proposition faite avec l’accord de tout le 

personnel enseignant pourrait également ne pas convenir à la direction.  

S’il n’y a pas d’entente entre tous les membres du personnel enseignant ou 

avec la direction, c’est alors la direction qui intervient : 

 d’abord, elle doit rencontrer toutes les enseignantes et tous les enseignants concernés par la difficulté 

pour tenter de trouver une solution. Elle agit alors comme agent facilitateur et cherche le consensus 

 à défaut de trouver une solution à l’étape précédente, la direction tranche et décide des tâches de façon 

équitable et en appliquant les critères  

Finalement, la direction remet aux enseignants la confirmation de leur affectation au plus tard le 22 avril.  

Plusieurs autres étapes de l’échéancier suivront. En voici un aperçu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règles régissant la répartition des fonctions et 
responsabilités entre enseignantes et enseignants d’une école 

Rappel 

Soirée de jeux de société organisée par le 

comité des jeunes du SERM ! 

 

Le 2 avril 2026 à 18 h 
 

Inscription jusqu’au 30 mars à midi ! 

Je m’inscris ! 

https://syndicatdesmoulins.com/wp-content/uploads/2026/03/affectation-echeancier-secteur-jeune-2026-2027.pdf
https://syndicatdesmoulins.com/wp-content/uploads/2026/03/Echeancier-extrait.pdf
https://fr.surveymonkey.com/r/2GYMFGR
https://fr.surveymonkey.com/r/2GYMFGR
https://syndicatdesmoulins.com/wp-content/uploads/2026/03/2026-04-02-invitation-soiree-jeux-de-societe.pdf


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci de contribuer à notre mission ! 

Présentation de l’organisme parrainé lors de la soirée des 
femmes du 5 mars dernier : 

Le CIPL, actif depuis 35 ans dans la région de Lanaudière, 

soutient le développement de la main-d’œuvre féminine.  

Avec une équipe de 11 personnes et un conseil 

d’administration engagé, l’organisme accompagne les 

femmes de 18 à 65 ans dans leur parcours professionnel 

et personnel, en partenariat avec divers acteurs locaux et 

projets de formation.  

Sa mission est de faciliter l’accès des femmes au marché 

du travail, d’améliorer leurs conditions de vie et de 

renforcer leur autonomie face à des obstacles variés, tels 

que la précarité, l’isolement ou le vécu de violence.  

Clapper board avec un remplissage uni

mailto:info@cipl.ca
https://cipl.ca/
https://cipl.ca/videos/
https://cipl.ca/videos/

